
 
 

 

Règlement intérieur 
 

 Le foyer est ouvert aux jeunes de la 6ème à la 3ème, habitant Chavenay, St-

Nom-la Bretèche, Feucherolles, Davron et Crespières. 

 

 Le foyer sera ouvert le samedi de 14h à 18h, voire à la journée selon les 

activités proposées et tous les jours pendant les vacances scolaires de 10h à 

18h. 

 

 Ils viendront selon les disponibilités, soit à la Ferme Brillon, soit à la salle des 

fêtes. 

 

 Un pointage sera effectué par le jeune à son arrivée et à son départ. (Cela 

nous permettra aussi d’évaluer la fréquence des présences). 

 

 Pour participer aux activités, chaque jeune devra être obligatoirement 

inscrit. 

 

 CAP n’est pas une garderie, ainsi le jeune devra être responsable et viendra 

s’il le veut, quand il veut,  et repartira du foyer quand il le souhaitera. 

 

 Lors de l’inscription, les parents devront signaler, en cas de nécessité, si le 

jeune suit un traitement régulier. 

 

 Concernant les repas, trois possibilités :  

 

 ils peuvent rentrer chez eux pour manger 

 peuvent rapporter leur repas qui sera réchauffé 

 si leur présence est prévue à l’avance, un repas peut être commandé 

(celui-ci vous sera facturé). 



 

 

 Tarifs: 

 
Lors de l’inscription, une participation forfaitaire annuelle sera demandée. 

 

 

Participation forfaitaire annuelle Chavenay Hors Chavenay 

1er enfant 29,75 € 59,53 € 

À partir du 2ème enfant 26,25 € 52,54 € 

 

 

Lors du règlement, le chèque devra être adressé à l’ordre du Trésor Public. 

 

 

 Sorties :  
 

Chaque sortie fera l’objet d’une inscription à l’avance. 

 

A chaque sortie, une contribution sera demandée. 

 

Ne seront prioritaires que ceux inscrits. 

 

Attention, nous pouvons manquer d’accompagnateurs, ainsi certaines sorties seront 

limitées en places et les premiers inscrits seront prioritaires. 

 

 

Chavenay Animation Pré-ados 

Mairie de Chavenay place de l’Eglise 78450 Chavenay 

Tél : 01.30.54.31.70 

e-mail : emma-rubis@orange.fr 

site : www.chavenay.com 

 

 

 
 

 

 


